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courtes  BTS -
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longues  BUT / 

bac+ 5
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Passerelles possibles

classe de 3ème Générale     



https://data.education.gouv.fr/futur-

pro/accueil/

métice

https://data.education.gouv.fr/futur-pro/accueil/


CALENDRIER DES PROCEDURES D'ORIENTATION ET D'AFFECTATION EN 

FIN DE 3EME 

° Phase définitive d’orientation

- A partir du 3 avril, consultation des offres de formations académiques et 

nationales.

teleservices.education.gouv.fr  rubrique « orientation »

Une seule démarche pour choisir la ou les voies d’orientation.

Saisie des vœux du 4 mai au 27 mai : jusqu’à 10 vœux possibles, par ordre de 

préférence. 

Possibilité d’ajouter 1 à 5 vœux en dehors de la Réunion.

Tous les élèves de 3ème doivent avoir un vœu dans Affelnet lycée

- En cas de demande d’affectation en 2GT hors secteur : remplir annexe 4 et 

transmettre au Principal, avec pièces justificatives (2 vœux hors secteur maximum, 

hormis 2GT à recrutement spécifique).

Situation particulière de la LV2 Chinois : possibilité de demander le lycée Lagourgue 

(c’est le collège qui fait remonter la liste à la DRAIO – pas de dérogation à remplir).

Tout élève ayant une décision d’orientation en 2GT doit formuler un vœu en 2GT 

dans son lycée de secteur.



https://affectation3e.phm.education.gouv.fr/pna-public/accueil

https://affectation3e.phm.education.gouv.fr/pna-public/accueil


CALENDRIER DES PROCEDURES D'ORIENTATION ET D'AFFECTATION EN 

FIN DE 3EME

° Conseils de classe du 3ème trimestre : du 2 au 5 juin 2026

Avis définitifs sur voies d’orientation :

- 2nde Générale et Technologique

- 2nde Professionnelle

- 1ère année CAP : pour élèves 3ème SEGPA ou avec dispositif ULIS. Autres 

3èmes, à titre exceptionnel.

Si avis favorable du conseil de classe : Décision d’orientation définitive

Si les propositions du conseils de classe ne sont pas conformes aux 

demandes des parents, rdv avec le chef d’établissement :

- un accord peut être trouvé : Décision d’orientation définitive

- pas d’accord : demande de maintien dans la classe d’origine (sous réserve de 

place dans le collège de secteur) ou possibilité de faire appel de la décision du 

conseil de classe. Commission d’appel le jeudi 11 juin matin.



° Pré-tour le 15 juin à partir de 10h : résultats provisoires des demandes vers la 

voie professionnelle : 2 statuts possibles « assuré d’une affectation » - « non 

assuré d’une affectation ».

L’élève peut ajouter des vœux selon les « places disponibles », dans le menu 

Affelnet lycée, sur une fiche papier prévue à cet effet (annexe 5).

Accompagnement par le professeur principal et la PsyEN. 

Saisie de vœux complémentaires, par le collège, jusqu’au jeudi 18 juin 12h (si les 

10 vœux ne sont pas atteints). 

° Résultats d’affectation à partir du 30 juin 2026 13h (sur Service en ligne 

Orientation – notifications d’affectation données aux élèves après les épreuves du 

Brevet).

ATTENTION : inscriptions avant le 10 juillet !

inscription en ligne dès le 30 juin à 13h :  Educonnet, bouton « inscrire ».

RESULTATS D'AFFECTATION



En cas de non affectation

Ou

sur Liste Supplémentaire sur l’ensemble des vœux

Saisie de nouveaux vœux, sur places vacantes, pour le Tour Suivant n°1 :

Les familles et élèves sont accompagnées par le professeur principal et la 

PsyEN : fiche de candidature Affelnet sur places vacantes (annexe 9).

3 vœux maximum

Saisie possible du mercredi 1er juillet 13h au vendredi 3 juillet 13h

Résultats le mardi 7 juillet : inscription directement dans l’établissement 

d’accueil, avant le 10 juillet.

Tour suivant n°2 :

Si pas d’affectation ou toujours en liste supplémentaire : la famille remplie la 

fiche de candidature Affelnet sur places vacantes (annexe 9).

3 vœux maximum

Saisie possible du mercredi 26 août 13h au jeudi 27 août 16h.

Résultats le mardi 1er septembre : inscription directement dans 

l’établissement d’accueil



Merci pour votre 

attention

A vos questions !


